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Introduction 
La HAS publie chaque année plusieurs types de productions qui diffèrent par leurs finalités et leurs 

destinataires dans les secteurs sanitaire, médico-social et social, dont des : 

‒ recommandations, parcours de santé, avis sur les médicaments, technologies, actes ; 

‒ référentiels à partir desquels sont évaluées par exemple la qualité des soins dans les établis-

sements de santé ou la qualité des accompagnements dans les structures sociales et médico-

sociales… 

Ces productions sont élaborées selon des méthodes éprouvées scientifiquement (Haute Autorité de 

santé – Méthodes de la HAS). 

La mise en pratique des productions nécessite un accompagnement selon ce qui est attendu du ou 

des publics cibles (professionnels, usagers, personnes concernées, autres…).  

La HAS produit des outils d’aide à l’appropriation de ses productions, en lien avec les publics cibles 

mobilisés sur le sujet. Les associations d’usagers, les sociétés savantes, les structures ou associations 

professionnelles en produisent également, soit par adaptation à partir d’outils publiés par la HAS, soit 

par création à partir des données de la publication. 

 

 

 

 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3567911/fr/methodes-de-la-has
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3567911/fr/methodes-de-la-has
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1. Les outils labellisables 
Pour permettre aux publics cibles de mettre en pratique une production HAS, un accompagnement par 

des outils peut être nécessaire. Ils aident à s’en approprier les contenus pour en faire usage au quoti-

dien et/ou en formation. 

1.1. Périmètre de l’outil 

L’outil d’aide à l’appropriation doit obligatoirement être fondé sur le contenu d’une publication de la 

HAS et cohérent avec celle-ci.  

Le sujet doit avoir donné lieu ou va donner lieu à une publication HAS inscrite à son programme de 

travail. La demande peut être faite en anticipation d’une production inscrite au programme de travail, 

mais le travail devra porter sur la production HAS validée par le Collège. 

S’il existe déjà des outils en accès libre publiés sur le sujet, le promoteur devra expliciter la plus-value 

de l’outil et à quels besoins non couverts il entend répondre.  

1.2. Objectifs de l’outil 

Un outil d’appropriation est destiné à aider les personnes pour l’utilisation des résultats issus des tra-

vaux de la HAS fondés sur la synthèse des connaissances scientifiques et des avis d’experts.  

L’objectif des outils proposés par les promoteurs doit être d’aider les publics cibles dans le déploie-

ment, l’appropriation, l’acquisition et/ou la mise en œuvre de connaissances ou le renforcement de 

leurs capacités d’agir afin de soutenir l’amélioration de la qualité, de la sécurité des soins et des ac-

compagnements. Cet outil doit apporter une aide pour l’intégration de ces connaissances aux pratiques 

courantes. Il doit les rendre accessibles, compréhensibles, utiles et applicables par les différents pu-

blics cibles. 

 

Appropriation  

Donner aux publics cibles les ressources nécessaires pour mettre en pratique les recomman-

dations des productions. Cela nécessite des moyens d’information (diffusion pertinente des 

productions et des messages clés), des outils de transfert de connaissances (aides à l’inté-

gration des savoirs construits avec les destinataires – ex. : aide-mémoire, arbres de décision 

diagnostique ou thérapeutique, tutoriels, formations, etc.). 

 

Transfert de connaissances (TC) 

TC selon la définition de l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux 

(INESSS) = « Un ensemble de moyens (outils et activités) visant non seulement à partager 

les contenus d’un produit de connaissances, mais également à s’assurer qu’ils soient acces-

sibles, compréhensibles, utiles et applicables aux différents publics auxquels ils sont destinés 

(décideurs, gestionnaires, professionnels, cliniciens, intervenants, usagers, grand public). Il 

s’agit d’un processus continu, dynamique et itératif, élaboré et réalisé en collaboration avec 

les diverses parties prenantes. »  

TC selon la définition de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) = 

« Processus dynamique qui réfère à l’ensemble des activités et des mécanismes d’interaction 

favorisant la diffusion, l’adoption et l’appropriation de nouvelles connaissances. » 
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Les outils d’appropriation font partie d’une stratégie de transfert de connaissances. 

1.3. Le type d’outil 

Le choix d’un outil d’aide à l’appropriation est déterminé en fonction de l’objectif visé et du public cible.  

Il n’y a pas de liste fermée d’outils pour l’attribution d’un label, ni de format imposé (papier, informatique 

ou numérique – à l’exception des outils règlementés, de type LAP/LAD, qui en sont exclus). 

1.4. Le promoteur 

Le promoteur (= organisme qui fait la demande de label) doit être un organisme professionnel (à but 

non lucratif), une association d’usagers ou de personnes concernées ou un organisme public. 

1.5. L’accessibilité de l’outil 

La labellisation implique que l’outil soit « gratuit » et en libre accès. Il sera disponible en ligne soit sur 

le site de la HAS, soit sur celui du promoteur ou accessible sur demande auprès de celui-ci. La HAS 

participe à sa diffusion. 

1.6. L’utilisation du label HAS 

Le promoteur peut faire mention du label HAS sur l’outil concerné (documents édités ou mis en ligne 

sur son site, etc.). 

‒ Il peut insérer l’encadré ci-dessous au bas de la page de garde de chaque document : « Cet 

outil a reçu le label HAS. Ce label signifie qu’il a été élaboré selon les procédures, règles mé-

thodologiques et déontologiques préconisées par la HAS. Un avis favorable a été donné sur le 

contenu de cette production et la HAS invite les professionnels, les organismes concernés ou 

les usagers à l’utiliser. » 

‒ Il peut apposer le logo HAS, aux conditions suivantes : pas d’affichage ou de mention d’un 

industriel concerné par le thème traité sur ou au côté d’un document affichant le label HAS  

(y compris en cas d’impression ou de diffusion par l’industriel). 

Le promoteur s’engage à signaler toutes corrections post-publication apportées au document (de type 

erratum).  

1.7. La durée de validité du label 

Le label reste valide tant que l’outil et la publication HAS correspondante ne sont pas modifiés ou 

considérés obsolètes. Tout outil devenu obsolète doit être retiré du site internet du promoteur et du 

site de la HAS. 

Toute modification de la publication princeps implique de revoir l’outil et le label, soit à la demande du 

promoteur ou de la HAS. Ces modifications suivent le présent guide méthodologique. 
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2. Étapes pour l’obtention du label de la 

HAS 
Le label attribué à un outil garantit la qualité et la conformité aux règles méthodologiques, déontolo-

giques et scientifiques décrites dans ce guide. La vérification de la conformité et de la qualité de l’outil 

est réalisée selon le processus décrit dans ce guide. 

L’attribution du label de la HAS se déroule en 4 étapes.  

‒ 1. Dépôt d’une demande en lien avec une publication de la HAS en ligne ou liée à son intention 

d’engager une demande de label pour une publication inscrite au programme HAS. 

‒ 2. Décision HAS de recevabilité.  

‒ 3. Élaboration de l’outil dans le respect du cahier des charges (si demande retenue). 

‒ 4. Soumission de l’outil finalisé à la décision de la HAS en vue de l’attribution du label. 

 

2.1. Dépôt de la demande d’engagement dans un label 

Il est impératif que la demande soit faite préalablement à l’élaboration de l’outil. 

Le promoteur transmet par mail à la HAS (XX adresse mail générique ou adresse par direction) la 

fiche 1 complétée de demande d’engagement dans un label. 

Les informations de ce document permettent à la HAS de statuer sur la recevabilité de la demande. 

2.2. Recevabilité de la demande 

La recevabilité est analysée selon 5 critères. 

- 1. Le promoteur représente au moins l’un des publics cibles du document HAS de réfé-

rence ou apporte un soutien dans la mise en œuvre de la publication HAS à au moins l’un 

des publics cibles du document. 

- 2. L’objectif et l’usage qui sera fait de l’outil sont clairement définis. 

- 3. Le promoteur explicite la plus-value de sa proposition si un ou des outils similaires 

existent déjà. 

- 4. Le promoteur a identifié la personne ou l’équipe en charge du pilotage du travail qu’il 

souhaite engager. 

- 5. Le promoteur s’engage à respecter le cahier des charges défini dans la fiche 2 et 

l’usage du logo HAS après attribution. 

Après analyse interne, le promoteur est informé par mail de la recevabilité de sa demande et un réfé-

rent HAS est désigné pour être son interlocuteur tout au long du processus. 

2.3. Cahier des charges 

Lors de l’élaboration de l’outil, le promoteur s’engage à respecter le cahier des charges défini dans la 

fiche 2. 

Le cahier des charges détaille le déroulé et les documents attendus aux différentes étapes du travail :  

‒ à l’étape de démarrage, si la demande de label est acceptée ; 

mailto:(contact.evoqss@has-sante.fr
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‒ à l’étape d’élaboration de l’outil ; 

‒ à l’étape post-test sur le terrain ; 

‒ à l’étape d’évaluation finale de la qualité de l’outil, avant passage pour validation par le Collège 

ou la commission concernée selon le sujet de l’outil. 

Le cahier des charges vise à garantir : 

‒ le respect de règles méthodologiques et déontologiques lors de l’élaboration ; 

‒ les critères de qualité attendus de l’outil (élaboration, contenu, utilisation) ; 

‒ une stratégie de déploiement et d’accompagnement de l’outil. 

2.4. Soumission de l’outil à la décision d’attribution du label HAS 

Le promoteur adresse un exemplaire de l’outil finalisé, afin qu’il soit soumis aux instances validantes 

de la HAS (Collège ou commission concernée) via la personne référente de son dossier à la HAS. 

La fiche résumée, disponible en annexe du cahier des charges, pour la soumission au Collège ou à la 

commission concernée est complétée par la personne référente du dossier à la HAS. 

Après délibération, le Collège ou la commission concernée peut : 

 - rendre un avis favorable à l’attribution du label de la HAS ; 

 - rendre un avis défavorable provisoire sous réserve de la mise en œuvre de modifications 

complémentaires demandées ; 

- rendre un avis défavorable à l’attribution du label de la HAS. 

Le promoteur est informé, par mail, de la décision du Collège ou de la commission concernée de la 

HAS. 
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